
DÉBATS& ANALYSES
Le dispositif Parcoursup ne résout rien

Lesuniversitaires JoëlleFarchy
et CécileMéadel estiment que

laquestion desalgorithmes est
aucœur descontestations sur la

nouvelle procédure d’affectation
desbacheliers. Selon elles,pour en
sortir, il faudrait repenser cet outil

ParJOËLLEFARCHY
et CÉCILEMÉADEL

P
arcoursup, la nouvelle procédure
d’affectation desbacheliers dans l’en-
seignement supérieur, qui se déroule
dans un climat de plus en plus tendu

de contestation autour des questions récur-
rentes de sélection et de moyens de l’univer-
sité, est emblématique d’une problématique
plus nouvelle, celle de la place qu’occupent
désormais lesalgorithmes dans nos vies.

Compte tenu des moyens constants avec
lesquels on demande aux universités d’ac-
cueillir toujours plus d’étudiants, ce que,
bonne pâte, elles font toujours, l’ancienne
plate-forme Admission post bac (APB) opti-
misait la gestion de la pénurie. Après avoir
saisi leurs vœux en ligne de manière hiérar-
chisée, les candidats aux formations non sé-
lectives étaient classés par un algorithme se-
lon les trois seuls critères auparavant autori-
sés par le code de l’éducation : l’académie du
candidat, l’ordre des vœux et la situation fa-
miliale. Dans un dernier temps, un autre algo-
rithme croisait la liste de vœux, les rangs de
classement des candidats et le nombre depla-
ces disponibles pour chaque formation.
Devenu le bouc émissaire de choix sociopoli-
tiques qui n’avaient rien de technique, le sys-
tème avait progressivement perdu l’essentiel,
la confiance deses usagers.

APB s’était en effet attiré la foudre des fa-
milles, tétanisées par un système vécu
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comme opaque et déshumanisé. La Commis-
sion nationale de l’informatique et des liber-
tés (CNIL) avait d’ailleurs rappelé, dans une
mise en demeure du ministère d’août 2017,
l’interdiction de prendre des décisions à
l’égard des personnes sur le seul fondement
d’un traitement automatisé, sans interven-
tion humaine. De plus, en l’absence d’infor-
mations sur les critères pris en compte et de
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transparence sur le fonctionnement de l’algo-
rithme, tous les fantasmes se sont dévelop-
pés. Certes, une circulaire du 24 avril 2017
explicita, mais trop tardivement, les critères
retenus et reconnut une procédure bien peu
acceptable, le recours au tirage au sort en cas
de classement ex aequo.

Le nouveau dispositif mis en œuvre dans le
cadre de la loi orientation et réussite des étu-
diants (ORE),promulguée le 8 mars, sevoulait
plus humain et plus transparent afin de lui as-
surer une forme d’acceptabilité sociale. Dans
son application pratique, compte tenu de
l’état actuel de fonctionnement des universi-
tés, il y a pourtant peu de chances que ces
objectifs soient atteints. Les trois critères
d’affectation précédemment retenus sont
remplacés par la cohérence entre le profil du
candidat et la formation souhaitée. Sur cette
base, le nouvel algorithme de Parcoursup
continue de gérer la phase de mise en relation
des vœux des candidats avec les réponses des
établissements mais la phase de classement

descandidats pour chacun de leurs vœux est,
officiellement, décentralisée au niveau des
établissements.

INÉGALITÉS D’ACCÈS À L’INFORMATION
Pour favoriser l’humanisation et la personna-
lisation du processus plutôt que l’automati-
cité de la machine, les candidats fournissent
des éléments de motivation pour chacun de
leurs choix ; en réalité ceux-ci ne seront qua-
siment jamais regardés car l’accompagne-
ment qualitatif dans l’orientation et la per-
sonnalisation entrent en contradiction avec
l’efficacité face aux volumes de dossiers à
traiter. Les établissements devront en effet
examiner l’ensemble des candidatures les
concernant (au lieu de laisser faire l’algo-
rithme d’APB) et devront le faire chacun en
parallèle puisque les vœux ne seront plus hié-
rarchisés. Dans une université comme Paris-I,
environ 35000 candidatures doivent passer
par la procédure. Un traitement manuel, si
l’on fait l’hypothèse de consacrer dix minutes
par dossier à raison de35heures par semaine,
mobiliserait une personne pour un peu plus
de160 semaines, soit l’équivalent dequarante
mois à temps plein…

En supposant même qu’on décide d’accorder
à ce travail les ressources humaines nécessai-
res, ce ne serait aucunement souhaitable.
Contrairement aux ressources humaines, un
algorithme déterministe a en effet deux gran-
des qualités : outre un avantage incontestable
en gain deproductivité, il permet l’application
de règles prédéfinies en amont, en lieu et place
despasse-droits ou tout simplement de la sub-
jectivité humaine.

Dans ce domaine, le recours àun algorithme
n’est donc pas ensoi un problème, bien au con-
traire, lorsque celui-ci est paramétré sur la base
de critères explicites et socialement acceptés.
Làoù survient le problème, c’est qu’avec le re-
port sur lesétablissements de la phase de clas-
sement descandidatures, et face aux volumes
à traiter, la plupart de ces établissements doi-
vent recourir à leurs propres algorithmes. Or
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ces algorithmes «maison » sont non seule-
ment, par définition, différents d’un établisse-
ment à l’autre mais, de plus, doivent se fondre
dans la demande de la loi d’une adéquation
entre le dossier du candidat et les attendus de
l’établissement, notion plus vague que les trois
critères auparavant utilisés par APB.

Dans l’urgence, nombre de formations répli-
quent, avec quelques ajustements, les outils
d’aide à la décision fournis par le ministère,
d’autres font des modifications plus substan-
tielles, tandis que certains refusent catégori-
quement, en l’état, de mettre en œuvre la pro-
cédure. Autant d’éléments qui ne participent
pas du souci de transparence attendu et qui
portent en germe le risque de l’émergence
d’un juteux marché privé de l’accès à l’infor-
mation avec la cohorte d’inégalités associées.

Opacité accrue par le recours, in fine, après
une première phase de traitement automa-

tisé des dossiers, à des commissions, couver-
tes, comme cela se pratique légitimement à
l’université, par le secret des délibérations.
Ces commissions, lieux par excellence où
s’exprime la subjectivité des participants,
auront-elles au moins le mérite de renforcer
l’humanisation du processus ? Faute de
moyens pour mettre en place des procédures
fines d’examen des dossiers et de véritables
dispositifs d’orientation personnalisés, cela
est fort peu probable.

Ainsi, avec l’application du dispositif
Parcoursup, la superposition desalgorithmes
« maison » et des commissions sans moyens
risquerait donc, en pratique, d’avoir pour con-
séquences perverses de ne résoudre ni le pro-
blème de la déshumanisation ni celui de
l’opacité qui avaient conduit au discrédit
d’APB. Puisque l’algorithme est devenu le
symbole du malaise de toute l’université,
œuvrer d’urgence à repenser cet outil contri-
buerait sans doute à favoriser son acceptabi-
lité sociale et à amorcer le nécessaire dénoue-
ment de la crise actuelle. p
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